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REGIME DES PROFESSIONS LIBERALES 
 

 

LES COTISATIONS OBLIGATOIRES 

Janvier 2010 

 

ASSURANCE MALADIE-MATERNITE 

 

- Cotisations : 

 

Cotisation forfaitaire : 113.75 € par trimestre, la première année, 

 170.75 € par trimestre, la deuxième année de 

l’installation.  

 

Cotisation en rapport avec la totalité du revenu professionnel 

Taux : 6,5%. 

 

- Prestations : remboursement en fonction du tarif de responsabilité de la S.S. 

 

 

ASSURANCE VIEILLESSE INVALIDITE 

 

Il n’existe pas de régime unique applicable à l’ensemble des Professionnels 

Libéraux, cependant quelque soit le régime 2 niveaux de cotisations. 

 

Régime obligatoire de base obligatoire 

 La part proportionnelle est de 150.50 € par trimestre la première année 

 225.75 € par trimestre la seconde année 

 

8.6 % du revenu professionnel inférieur à 0.85 fois le plafond de la sécurité 

sociale* 

 

1.6 % du revenu professionnel allant de 0.85 fois le plafond de la sécurité 

sociale* à une limite de 5 fois ce plafond 
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Régime complémentaire obligatoire 

Le régime complémentaire obligatoire est géré par chaque section 

professionnelle. Les cotisations de retraite complémentaire sont 

proportionnelles au revenu déclaré en 3ème année, mais chaque section impose 

son barème. Se renseigner auprès de la caisse déterminée. 

 

 
*Plafond de la sécurité sociale au 1er janvier 2010 : 34 620 € 

 

ALLOCATIONS FAMILIALES 

 

 - Organisme collecteur : l’URSSAF 

 - Organisme prestataire : CAF 

 - Cotisation : 

 

Cotisation forfaitaire :  94.50 € / trimestre la première année, 

 141.75 € / trimestre la deuxième année de l’installation.  

 

Cotisation en rapport avec la totalité du revenu professionnel 

Taux : 5,4%. 

 

CSG-CRDS 

 

Organisme collecteur : URSSAF. 

 

Cotisation forfaitaire CSG / CRDS:  

  140.00 € par trimestre la première année, 

  210.00 € par trimestre la deuxième année d’ 

installation. 

Taux CSG : 7,5%+0.5% dont 5,10% déductibles. 

 

 

CONTRIBUTION ASSURANCE FORMATION 

 

URSSAF : OPCA-PL pour les salariés des professionnels libéraux. 

 

 

URSSAF : FIF-PL pour les professionnels libéraux.  

Cotisation : 52 € / an.. 
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PREVOYANCE RCP 
 

Responsabilité civile professionnelle 

 

 

 

 

 

LES COTISATIONS NON OBLIGATOIRES 

 

EN COMPLEMENT DES COTISATIONS OBLIGATOIRES  

ET SELON LES REGIMES 

 

 

 

 

Prestations : 

 

- Assurance maladie complémentaire 

 

- Complément de retraite 

 

- Incapacité temporaire totale 

 

- Invalidité permanente totale 

 

- Décès 

 

- Assurance perte d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


